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RAPPORT DE LA R&Eacute;UNION DU GROUPE AD HOC DE L’OIE
SUR LA PESTE DES PETITS RUMINANTS
Paris, 27–29 novembre 2012
_______
Le Groupe ad hoc de l’OIE sur la peste des petits ruminants (ci-apr&egrave;s d&eacute;sign&eacute; &laquo; le Groupe &raquo;) s’est r&eacute;uni au Si&egrave;ge de
l’OIE du 27 au 29 novembre 2012.
Au nom du Docteur Vallat, Directeur g&eacute;n&eacute;ral de l’OIE, le Docteur Miyagishima, Directeur g&eacute;n&eacute;ral adjoint de l’OIE, a
accueilli les participants et les a remerci&eacute;s pour leur contribution aux activit&eacute;s de l’OIE. Puis, il a soulign&eacute; l’importance
strat&eacute;gique de cette r&eacute;union pour l’OIE, au vu du vif int&eacute;r&ecirc;t que suscitait actuellement la question de la reconnaissance
officielle par l’OIE du statut sanitaire vis-&agrave;-vis de la peste des petits ruminants (ci-apr&egrave;s d&eacute;sign&eacute;e &laquo; PPR &raquo;).
Le Docteur Miyagishima a rappel&eacute; au Groupe que quatre maladies actives figuraient &agrave; ce jour sur la liste des maladies
faisant l’objet d’une reconnaissance officielle par l’OIE (peste &eacute;quine, fi&egrave;vre aphteuse, p&eacute;ripneumonie contagieuse
bovine et enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine). Il &eacute;tait possible d’y ajouter une cinqui&egrave;me, &agrave; savoir la PPR, en
particulier suite &agrave; l’&eacute;lan suscit&eacute; par l’&eacute;radication de la peste bovine et au vu des similarit&eacute;s existant entre la peste bovine
et la PPR en termes de disponibilit&eacute; des vaccins et d’&eacute;pid&eacute;miologie de la maladie. Il a fait remarquer qu’il serait
possible d’&eacute;radiquer la PPR &agrave; moyen terme, si tous les pays menaient une action concert&eacute;e. Il a ensuite insist&eacute; sur la
n&eacute;cessit&eacute; d’associer les efforts d’&eacute;radication au m&eacute;canisme de reconnaissance par l’OIE du statut sanitaire indemne afin
d’obtenir une &eacute;radication de la maladie qui soit v&eacute;rifiable. Le Docteur Miyagishima a indiqu&eacute; que l’un des objectifs
pourrait consister &agrave; faire adopter en mai 2014, par l’Assembl&eacute;e mondiale des D&eacute;l&eacute;gu&eacute;s de l’OIE, le chapitre du Code
sanitaire pour les animaux terrestres (ci-apr&egrave;s d&eacute;sign&eacute; &laquo; Code terrestre &raquo;) consacr&eacute; &agrave; la PPR avec des dispositions
relatives &agrave; la reconnaissance officielle du statut sanitaire.
Les repr&eacute;sentants de la Commission scientifique pour les maladies animales (ci-apr&egrave;s d&eacute;sign&eacute;e &laquo; Commission
scientifique &raquo;) et de la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres (ci-apr&egrave;s d&eacute;sign&eacute;e &laquo; Commission
du Code &raquo;) ont fourni des orientations au Groupe. Ils ont notamment rappel&eacute; la n&eacute;cessit&eacute; pour les articles du chapitre
r&eacute;vis&eacute; sur la PPR de prendre en compte les principes expos&eacute;s dans les chapitres du Code terrestre consacr&eacute;s &agrave; la
surveillance et &agrave; l’analyse de risque. Les mesures sanitaires appel&eacute;es &agrave; &ecirc;tre incluses dans le chapitre devaient pouvoir se
justifier sur le plan scientifique et ne pas imposer de charge inutile aux pays tout en continuant &agrave; garantir la s&eacute;curit&eacute; du
commerce des marchandises d’origine animale. Ils ont ensuite exhort&eacute; le Groupe &agrave; analyser avec un œil critique les
preuves disponibles et r&eacute;viser le chapitre du Code terrestre sur la PPR en cons&eacute;quence.
Les participants qui n’avaient pas assist&eacute; &agrave; la r&eacute;union pr&eacute;c&eacute;dente ont sign&eacute; un engagement de confidentialit&eacute;,
conform&eacute;ment aux proc&eacute;dures de l’OIE adopt&eacute;es lors de la 79e Session G&eacute;n&eacute;rale de l’Assembl&eacute;e mondiale des
D&eacute;l&eacute;gu&eacute;s de l’OIE.
Adoption de l’ordre du jour et d&eacute;signation du pr&eacute;sident et du rapporteur
Le Groupe a d&eacute;sign&eacute; le Docteur Adama Diallo en tant que pr&eacute;sident de la s&eacute;ance et le Docteur Wamwayi au poste de
rapporteur. L’ordre du jour adopt&eacute; et la liste des participants figurent aux annexes I et II, respectivement.
1.
Modification du chapitre du Code terrestre consacr&eacute; &agrave; la PPR prenant en compte les
commentaires formul&eacute;s par les Pays Membres, la Commission scientifique et la Commission du
Code
Le Groupe a r&eacute;vis&eacute; le chapitre 14.8. du Code terrestre sur la PPR en prenant en consid&eacute;ration les commentaires et
les propositions d’amendement transmis par les Pays Membres de l’OIE, ainsi que les demandes d’informations
suppl&eacute;mentaires soumises par la Commission scientifique et la Commission du Code de l’OIE afin de conna&icirc;tre
l’expos&eacute; des motifs scientifiques.
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Ceux-ci concernaient surtout l’inclusion par le Groupe dans le projet de chapitre du Code terrestre des bovins, des
cam&eacute;lid&eacute;s, des buffles et des ruminants sauvages en tant qu’esp&egrave;ces sensibles &agrave; la PPR et l’introduction de
mesures sanitaires pour les marchandises obtenues &agrave; partir de ces esp&egrave;ces, ainsi que pour la viande et les produits &agrave;
base de viande.
Suite aux discussions men&eacute;es sur les preuves disponibles quant &agrave; la participation des bovins, des cam&eacute;lid&eacute;s, des
buffles et des ruminants sauvages &agrave; l’&eacute;pid&eacute;miologie de la PPR, le Groupe a reconnu que les foyers rapport&eacute;s dans
lesquels ces esp&egrave;ces &eacute;taient impliqu&eacute;es semblaient &ecirc;tre des cas exceptionnels et que les risques encourus ne
reposaient sur aucun fondement scientifique justifiant, &agrave; ce stade, l’inclusion de ces esp&egrave;ces dans les mesures
sanitaires &eacute;tablies &agrave; des fins commerciales. Le Groupe a consid&eacute;r&eacute; que, bien que les ovins, les caprins, les bovins,
les cam&eacute;lid&eacute;s, les buffles et certains ruminants sauvages &eacute;taient sensibles &agrave; l’infection par le virus de la PPR, les
preuves &agrave; disposition laissaient penser que seuls les ovins et les caprins avaient une importance &eacute;pid&eacute;miologique
dans la propagation de la PPR. Par cons&eacute;quent, le Groupe a d&eacute;cid&eacute; que les marchandises d&eacute;riv&eacute;es des bovins, des
cam&eacute;lid&eacute;s, des buffles et de certains ruminants sauvages ne devaient pas &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;es &agrave; risque. Il a donc
accept&eacute; les propositions de plusieurs Pays Membres demandant la suppression des mesures sanitaires pour la PPR
ayant trait aux marchandises d&eacute;riv&eacute;es des bovins, des cam&eacute;lid&eacute;s, des buffles et de certains ruminants sauvages. Le
Groupe a &eacute;galement indiqu&eacute; que lorsque des informations suppl&eacute;mentaires sur le r&ocirc;le des bovins, des cam&eacute;lid&eacute;s,
des buffles et de certaines esp&egrave;ces sauvages dans la PPR seraient disponibles, celles-ci pourraient, au besoin, servir
de base aux nouvelles modifications &agrave; introduire au chapitre du Code terrestre.
En ce qui concerne les ovins et les caprins, le Groupe a partag&eacute; les pr&eacute;occupations des Pays Membres ayant trait
aux mesures sanitaires propos&eacute;es pour la viande de muscle squelettique d&eacute;soss&eacute;e issue de ces animaux. En d&eacute;pit
d’une persistance possible du virus dans la viande de ces esp&egrave;ces, aucune preuve ne venait &eacute;tayer la supposition
selon laquelle les ovins et les caprins risquait d’&ecirc;tre expos&eacute;e au virus de mani&egrave;re non exp&eacute;rimentale via la viande
crue de ces esp&egrave;ces. Le Groupe a pris acte d’une publication1 mentionn&eacute;e par la Nouvelle-Z&eacute;lande, qui concluait
que le risque de transmission du virus de la PPR par la viande &eacute;tait extr&ecirc;mement faible et ne justifiait pas
l’imposition de mesures sanitaires. Le Groupe a reconnu que la viande fra&icirc;che et les produits &agrave; base de viande
provenant de ces animaux qui avaient pass&eacute; les inspections ante mortem et post mortem &eacute;taient des marchandises
exemptes de risque au regard de la PPR.
Le Groupe a fait observer que la mani&egrave;re dont la semence d’ovins et de caprins &eacute;tait trait&eacute;e et conserv&eacute;e permettait
de renforcer la pr&eacute;servation du virus et qu’il &eacute;tait donc n&eacute;cessaire d’appliquer des mesures sanitaires dans le cadre
de son commerce. Il a &eacute;galement not&eacute; la n&eacute;cessit&eacute; de mettre en place des mesures sanitaires pour les produits
d&eacute;riv&eacute;s des ovins et des caprins, notamment le lait cru et les produits laitiers, les cuirs et les peaux bruts, ainsi que
les laines et les poils.
Le Groupe a revu tous les articles du chapitre en apportant les modifications appropri&eacute;es afin de gagner en clart&eacute; et
de r&eacute;duire les risques de mauvaise interpr&eacute;tation. Dans plusieurs articles o&ugrave; il &eacute;tait fait r&eacute;f&eacute;rence &agrave; &laquo; …ont &eacute;t&eacute;
maintenus dans une station de quarantaine pendant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement &raquo;, par exemple, le
Groupe a propos&eacute; de modifier ce passage de la sorte : &laquo; …ont &eacute;t&eacute; maintenus dans une station de quarantaine
pendant au moins les 21 premiers jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement &raquo;. Il a fait remarquer qu’un texte &eacute;quivalent
ou similaire apparaissait tout au long du Code terrestre et a recommand&eacute; que la Commission du Code revoit les
chapitres concern&eacute;s afin d’harmoniser ces passages.
En vertu de l’article 14.8.7., le Groupe a estim&eacute; que l’obligation de pratiquer une &eacute;preuve s&eacute;rologique sur les
animaux apr&egrave;s leur avoir inocul&eacute; un vaccin vivant att&eacute;nu&eacute; &eacute;tait inutilement s&eacute;v&egrave;re et a propos&eacute; de supprimer cette
exigence.
2.
&Eacute;l&eacute;ments pour la reconnaissance officielle du statut sanitaire
Le Groupe a travaill&eacute; sur les articles qui permettraient &agrave; la PPR de devenir une maladie b&eacute;n&eacute;ficiant d’un statut
officiel. Ceux-ci devaient &ecirc;tre transmis &agrave; la Commission scientifique et &agrave; la Commission du Code pour examen en
f&eacute;vrier 2013, afin que les Pays Membres disposent de suffisamment de temps pour les &eacute;tudier et qu’ils puissent
&ecirc;tre adopt&eacute;s au cours de la Session g&eacute;n&eacute;rale de mai 2014, comme le proposait le Directeur g&eacute;n&eacute;ral de l’OIE.
Le Groupe a accept&eacute; de discuter par voie &eacute;lectronique des articles relatifs &agrave; la validation d’un programme officiel
de contr&ocirc;le de la PPR, appel&eacute;s &agrave; &ecirc;tre introduits dans le chapitre du Code terrestre d&eacute;di&eacute; &agrave; la PPR, et a soumis une
proposition &agrave; l’OIE.
1
MacDiarmid SC, Thompson EJ (1997), The potential risk to animal health from imported sheep and goat meat (Rev. sci. tech.
Off. Int. Epiz., 16(1), 45-56)
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Le Groupe a examin&eacute; les questionnaires sur la peste bovine et la fi&egrave;vre aphteuse qui se trouvaient dans la derni&egrave;re
version du Code terrestre et a reconnu que le questionnaire sur la fi&egrave;vre aphteuse &eacute;tait un mod&egrave;le actualis&eacute; tout &agrave;
fait convenable mais que celui sur la peste bovine (chapitre 8.12.) offrait un mod&egrave;le mieux adapt&eacute; &agrave; la PPR. En
passant en revue le chapitre sur la peste bovine au moment de pr&eacute;parer un questionnaire sur la PPR, le Groupe
s’est rendu compte que le chapitre r&eacute;vis&eacute; sur la PPR d&eacute;crivait l’obtention du statut indemne de la maladie sans
d&eacute;finir suffisamment les conditions requises pour y parvenir. Par cons&eacute;quent, le Groupe a apport&eacute; des
modifications afin d’inclure des articles ayant trait &agrave; la d&eacute;claration de statut indemne, les crit&egrave;res requis pour
l’obtention du statut historiquement indemne conform&eacute;ment &agrave; l’article 1.4.6. et, la condition selon laquelle aucune
vaccination n’avait &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute;e pendant deux ans et le pays ou la zone n’avaient import&eacute; aucun animal vaccin&eacute; au
cours des deux derni&egrave;res ann&eacute;es pour &ecirc;tre reconnus indemne de PPR. Trois nouveaux articles, sur les
compartiments, les zones de confinement et les pays infect&eacute;s, ont &eacute;t&eacute; ajout&eacute;s en s’inspirant du chapitre sur la fi&egrave;vre
aphteuse. Le Groupe a &eacute;galement identifi&eacute; le besoin de d&eacute;velopper un outil pour suivre les progr&egrave;s obtenus en
mati&egrave;re de contr&ocirc;le de la PPR.
Le Groupe a &eacute;labor&eacute; deux questionnaires sur la PPR, comme suit :
i) Questionnaire relatif &agrave; un pays indemne de PPR : &agrave; utiliser par un Pays Membre qui demande la
reconnaissance de son statut de pays indemne vis-&agrave;-vis de la PPR en vertu du chapitre 14.8. du Code
terrestre ;
ii) Questionnaire relatif &agrave; une zone indemne de PPR : &agrave; utiliser par un Pays Membre qui demande la
reconnaissance du statut indemne de l’une de ses zones vis-&agrave;-vis de la PPR, en vertu du chapitre 14.8. du
Code terrestre.
Le questionnaire relatif &agrave; une zone indemne de PPR a &eacute;t&eacute; &eacute;labor&eacute; en s’appuyant sur des sections pertinentes du
questionnaire sur la fi&egrave;vre aphteuse.
Le Groupe a inclus dans le questionnaire des mesures incitant &agrave; rapporter des informations pertinentes sur la
surveillance. Il a, en outre, recommand&eacute; que les questionnaires sur les autres maladies du Code terrestre int&egrave;grent
aussi cette proposition, au lieu d’appliquer simplement des p&eacute;nalit&eacute;s pour ne pas avoir rapport&eacute; la maladie aux
autorit&eacute;s nationales. Le Groupe a &eacute;galement not&eacute; que l’article 1.6.6. mentionnait une note de bas de page (point
5b) qui apparaissait dans la version &eacute;lectronique du Code terrestre et pas dans la version papier.
3.
Recommandations quant aux mesures &agrave; prendre afin d’&eacute;laborer une Strat&eacute;gie mondiale de lutte
contre la PPR
Le Groupe a &eacute;t&eacute; inform&eacute; que le Comit&eacute; de pilotage mondial du GF-TADs2 avait d&eacute;cid&eacute; d’&eacute;tablir un Groupe de
travail sur la PPR afin d’&eacute;laborer une strat&eacute;gie mondiale de lutte contre cette maladie. Son attention a &eacute;galement
&eacute;t&eacute; attir&eacute;e sur le fait que la situation de la PPR &agrave; l’&eacute;chelle mondiale suscitait actuellement un int&eacute;r&ecirc;t croissant chez
les partenaires et les bailleurs de fonds. Le Groupe de travail sur la PPR s’appuierait sur le mod&egrave;le offert par le
Groupe de travail sur la fi&egrave;vre aphteuse mis en place en 2010. Les diff&eacute;rentes mesures &agrave; prendre qui ont &eacute;t&eacute; mises
en avant en vue de pr&eacute;parer la Strat&eacute;gie mondiale de lutte contre la PPR sont les suivantes :
2
a)
La FAO et l’OIE cr&eacute;ent, dans le cadre du GF-TADs, un Groupe de travail sur la PPR qui est compos&eacute; de
sp&eacute;cialistes des deux organisations et qui prend pour mod&egrave;le le Groupe de travail GF-TADs mis en place
pour la fi&egrave;vre aphteuse.
b)
Le Groupe de travail sur la PPR se r&eacute;unit une premi&egrave;re fois en janvier 2013 pour d&eacute;terminer les
comp&eacute;tences manquantes &agrave; pourvoir au sein du Groupe de travail. Des experts seront convi&eacute;s en dehors
de la FAO et de l’OIE, si n&eacute;cessaire.
c)
Le Pr&eacute;sident de la Commission scientifique rend compte &agrave; l’Assembl&eacute;e mondiale des D&eacute;l&eacute;gu&eacute;s de l’OIE,
en mai 2013, des actions prises.
d)
Le projet pr&eacute;liminaire de document concernant la strat&eacute;gie est examin&eacute; par des experts, s&eacute;lectionn&eacute;s au
pr&eacute;alable, qui ne participent pas &agrave; sa pr&eacute;paration. Il sera &eacute;galement revu par la Commission scientifique
de l’OIE et par le Comit&eacute; de pilotage mondial du GF-TADs.
e)
Un repr&eacute;sentant du Groupe de travail GF-TADs sur la PPR assiste r&eacute;guli&egrave;rement aux r&eacute;unions de la
Commission scientifique de l’OIE et des groupes ad hoc concern&eacute;s afin de leur rendre compte des
activit&eacute;s du Groupe de travail et de les inviter &agrave; formuler des commentaires.
Plan-cadre mondial pour le contr&ocirc;le progressif des maladies animales transfrontali&egrave;res
Commission scientifique/f&eacute;vrier 2013
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f)
Un projet de Strat&eacute;gie mondiale de lutte contre la PPR sera pr&ecirc;t d’ici d&eacute;cembre 2013.
g)
Une conf&eacute;rence internationale sur la PPR peut &ecirc;tre organis&eacute;e &agrave; une date ult&eacute;rieure.
Suite &agrave; cette pr&eacute;sentation, les repr&eacute;sentants de la FAO, l’UA-BIRA3 et l’ILRI4 ont &eacute;t&eacute; invit&eacute;s &agrave; &eacute;mettre des
commentaires. Le Docteur Martin de la FAO a inform&eacute; les participants que son organisation avait re&ccedil;u un mandat
officiel au cours de la 37e Conf&eacute;rence de la FAO pour d&eacute;velopper au plus vite une Strat&eacute;gie mondiale de lutte
contre la PPR. En outre, la FAO collaborait avec de nombreux pays en mati&egrave;re de contr&ocirc;le de la PPR et &eacute;laborait
actuellement un cadre afin de fournir aux pays une orientation dans ce domaine. Sous l’&eacute;gide du GF-TAFDs, le
Groupe de travail devrait prendre en compte le travail susmentionn&eacute; de la FAO au moment de d&eacute;velopper une
Strat&eacute;gie mondiale commune &agrave; l’OIE et la FAO en vue de guider les initiatives en cours. La FAO partagerait avec
le Groupe de travail les documents d&eacute;j&agrave; pr&eacute;par&eacute;s. Puis, il a pr&eacute;cis&eacute; qu’il &eacute;tait imp&eacute;ratif que l’OIE et la FAO se
mettent d’accord sur le budget &agrave; allouer pour convoquer le Groupe de travail.
Le Docteur Wamwayi a inform&eacute; le Groupe que l’UA-BIRA, en collaboration avec l’ILRI, avait pr&eacute;par&eacute; et publi&eacute;
une strat&eacute;gie pour le contr&ocirc;le progressif de la PPR en Afrique. Ce document avait &eacute;galement &eacute;t&eacute; transmis au
Groupe. La strat&eacute;gie pr&eacute;conis&eacute;e reconnaissait la n&eacute;cessit&eacute; de s’inscrire dans une Strat&eacute;gie mondiale et pouvait &ecirc;tre
modifi&eacute;e afin d’y parvenir y compris dans des domaines en d&eacute;saccord avec la Strat&eacute;gie mondiale, une fois cette
derni&egrave;re &eacute;labor&eacute;e. L’UA-BIRA &eacute;tait dispos&eacute; &agrave; participer au Groupe de travail GF-TADs et &agrave; partager ses
exp&eacute;riences avec lui afin de d&eacute;velopper une Strat&eacute;gie mondiale de lutte contre la PPR.
Le Docteur Mariner de l’ILRI a fait savoir au Groupe que la PPR Alliance pr&eacute;voyait de se r&eacute;unir d&eacute;but 2013 et
&eacute;tait pr&ecirc;te &agrave; contribuer au d&eacute;veloppement de la Strat&eacute;gie mondiale de lutte contre la PPR.
4.
Recommandations quant &agrave; la s&eacute;lection des vaccins &agrave; utiliser contre la PPR
Le Groupe a &eacute;t&eacute; inform&eacute; que la section diagnostic du chapitre du Manuel des tests de diagnostic et des vaccins
pour les animaux terrestres (ci-apr&egrave;s d&eacute;sign&eacute; &laquo; Manuel terrestre &raquo;) sur la PPR avait &eacute;t&eacute; adopt&eacute;e par l’Assembl&eacute;e
mondiale des D&eacute;l&eacute;gu&eacute;s de l’OIE en mai 2012. La section sur les vaccins, quant &agrave; elle, serait pr&eacute;sent&eacute;e pour
adoption lors de la prochaine Session g&eacute;n&eacute;rale en mai 2013 et avait &eacute;t&eacute; adress&eacute;e aux Pays Membres pour
commentaires. Il a toutefois &eacute;t&eacute; pr&eacute;cis&eacute; que les commentaires du Groupe pouvaient encore &ecirc;tre examin&eacute;s par la
Commission des normes biologiques au cours de sa r&eacute;union en f&eacute;vrier 2013.
La pr&eacute;sentation &agrave; l’Assembl&eacute;e mondiale des D&eacute;l&eacute;gu&eacute;s de la section sur les vaccins avait d&ucirc; &ecirc;tre report&eacute;e suite &agrave; la
suggestion faite par le Groupe, lors de sa r&eacute;union en 2011, d’identifier une autre &eacute;preuve afin de remplacer
l’utilisation du LD50 pour la PPR, qui &eacute;tait actuellement recommand&eacute;e par le Manuel terrestre. Le Groupe a
sugg&eacute;r&eacute; qu’il pourrait &ecirc;tre n&eacute;cessaire d’envisager une &eacute;preuve sur une semence de travail (test&eacute;e au passage le plus
&eacute;lev&eacute; qui soit recommand&eacute;) avec un certain niveau de passage des cellules virales. Il a &eacute;galement sugg&eacute;r&eacute; que le
produit final obtenu avec ce param&egrave;tre pourrait ne pas requ&eacute;rir d’essai sur des animaux vivants dans le cadre des
tests d’efficacit&eacute;.
La souche att&eacute;nu&eacute;e Nigeria 75/1 &eacute;tait actuellement la seule souche mentionn&eacute;e dans le Manuel terrestre. Une
souche d&eacute;velopp&eacute;e en Inde avait &eacute;galement &eacute;t&eacute; introduite &agrave; des fins d’utilisation mais la version r&eacute;vis&eacute;e du Manuel
terrestre ne faisait r&eacute;f&eacute;rence &agrave; aucun vaccin en particulier, qui pourrait &ecirc;tre pr&eacute;sent&eacute; pour adoption en 2013. Le
Groupe a not&eacute; que les deux vaccins &eacute;taient d&eacute;sormais commercialis&eacute;s et qu’il revenait aux utilisateurs de choisir
celui qu’ils comptaient employer.
Afin de gagner en clart&eacute;, plusieurs modifications ont &eacute;t&eacute; apport&eacute;es aux sections du chapitre, plus pr&eacute;cis&eacute;ment
sur les points suivants : les &eacute;preuves s&eacute;rologiques, la m&eacute;thode de production, la lyophilisation, les contr&ocirc;les des
lots de produit fini dans le cadre des tests d’innocuit&eacute; chez l’h&ocirc;te cible, l’activit&eacute; des lots (suppression de toute
redondance) et les contr&ocirc;les en cours de fabrication. Le Groupe a fait remarquer que le paragraphe sur la dose
minimale devait &ecirc;tre plac&eacute; dans la section relative &agrave; l’activit&eacute; des lots.
Le Groupe a convenu de la n&eacute;cessit&eacute; de d&eacute;terminer l’activit&eacute; des lots en effectuant un titrage du virus pour chaque
souche virale du vaccin. Normalement, la dose minimale d’immunisation correspondait &agrave; la dose la plus faible de
virus vaccinal capable d’induire 50 % de protection plus 2 logs. Dans le cas de la souche att&eacute;nu&eacute;e Nigeria 75/1, il
a &eacute;t&eacute; d&eacute;montr&eacute; que le titre minimum requis par dose &eacute;tait de 100.5 TCID50 pour les petits ruminants domestiques ;
par cons&eacute;quent, le titre recommand&eacute; lors de la vaccination &eacute;tait de 102.5 TCID50 pour ces esp&egrave;ces. Le Groupe a
reconnu que la dose minimale d’immunisation pour les autres souches vaccinales devait &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute;e en
pratiquant des tests sur les petits ruminants domestiques.
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Le Groupe a propos&eacute; de supprimer la r&eacute;f&eacute;rence &agrave; l’utilisation possible des vaccins att&eacute;nu&eacute;s contre la PPR chez
d’autres esp&egrave;ces animales.
Le Groupe a &eacute;galement propos&eacute; que la dur&eacute;e de l’immunit&eacute; soit d&eacute;termin&eacute;e pour chaque souche vaccinale dans le
cadre d’essais men&eacute;s sur les animaux. En ce qui concerne la souche vaccinale att&eacute;nu&eacute;e Nigeria 75/1, il a &eacute;t&eacute;
d&eacute;montr&eacute; que l’immunit&eacute; durait au moins 3 ans.
5.
Examen des derniers d&eacute;veloppements et initiatives en date dans le domaine de la recherche sur
la PPR
Vaccins :
Le Docteur Mariner a rendu compte au Groupe du travail en cours &agrave; l’ILRI sur le d&eacute;veloppement d’un vaccin
thermostable contre la PPR obtenu &agrave; partir de la souche vaccinale vivante att&eacute;nu&eacute;e Nigeria 75/1. Les comparaisons
effectu&eacute;es entre les vaccins stabilis&eacute;s par le tr&eacute;halose et ceux stabilis&eacute;s par le saccharose ont montr&eacute; que le
saccharose et le tr&eacute;halose offraient une stabilisation &eacute;quivalente du virus de la PPR. Les travaux men&eacute;s &agrave; l’ILRI
ont permis de d&eacute;montrer que le virus contenu dans le vaccin se lyophilisait avec 5 % d’hydrolysat de lactalbumine
et que le saccharose demeurait stable &agrave; 37 oC pendant 155 jours. Ces r&eacute;sultats &eacute;taient similaires &agrave; ceux obtenus
pour le vaccin thermostable contre la peste bovine. En revanche, les tests effectu&eacute;s sur le Xerovac ont montr&eacute; que
la dur&eacute;e de conservation d’un flacon de 25 doses &eacute;tait de 22,2 jours &agrave; 37 oC.
Le Groupe s’est r&eacute;joui des r&eacute;sultats encourageants obtenus au cours des travaux men&eacute;s &agrave; l’ILRI. Puis, il a fait
observer que ces informations ne seraient pas prises en consid&eacute;ration par la Commission des normes biologiques
tant qu’elles n’auraient pas &eacute;t&eacute; publi&eacute;es dans des revues scientifiques. Il a ensuite encourag&eacute; la poursuite des
travaux afin d’obtenir de nouvelles preuves sur la mani&egrave;re dont les agents stabilisateurs conf&eacute;raient une
thermostabilit&eacute; au virus contenu dans le vaccin, et de permettre de s&eacute;lectionner la m&eacute;thode de thermostabilisation
la mieux adapt&eacute;e au virus contenu dans le vaccin contre la PPR. Pour ce, il faudrait :
-
comparer les donn&eacute;es sur la lyophilisation avec et sans additif ;
mener des &eacute;tudes comparatives conjointes entre l’ILRI et PANVAC sur les techniques Thermovax et
Xerovac dans le cadre du vaccin contre la PPR ;
partager les donn&eacute;es disponibles sur Xerovac car il semblerait qu’aucune nouvelle donn&eacute;e n’ait &eacute;t&eacute; g&eacute;n&eacute;r&eacute;e
depuis la premi&egrave;re publication (2001).
Le Groupe a &eacute;galement pris acte des investissements en cours sur le transfert de technologie Xerovac.
Le Docteur Mariner a &eacute;galement pr&eacute;sent&eacute; au Groupe les travaux men&eacute;s sur le terrain, dans le cadre du
d&eacute;veloppement d’un vaccin thermostable, consistant &agrave; tester de nouveaux mod&egrave;les institutionnels en vue de
contr&ocirc;ler la PPR. Ces travaux &eacute;taient conduits au Soudan et en Ouganda sous la coordination de l’UA-BIRA.
L’&eacute;quipe sur le terrain examinait actuellement le moyen d’encourager la participation des parties prenantes &agrave; la
vaccination. En effet, il &eacute;tait imp&eacute;ratif de parvenir &agrave; une vaccination plus efficace compte tenu du nombre
important de vaccins n&eacute;cessaires pour contr&ocirc;ler la PPR. Il a ensuite soulign&eacute; la complexit&eacute; et l’interaction des
syst&egrave;mes et des institutions de sant&eacute; animale. Puis, il a insist&eacute; sur la n&eacute;cessit&eacute; d’identifier des mesures d’incitation,
notamment dans le domaine des sciences sociales, qui permettraient d’augmenter la participation des diff&eacute;rents
acteurs aux programmes de contr&ocirc;le de la maladie. Pour finir, il a conclu qu’une bonne base institutionnelle &eacute;tait
indispensable pour garantir une coop&eacute;ration efficace de la part des acteurs concern&eacute;s dans le cadre des
programmes de contr&ocirc;le de la PPR, &agrave; l’instar de ce qui avait &eacute;t&eacute; fait au cours de la phase finale de l’&eacute;radication de
la peste bovine.
Le Docteur Domenech a insist&eacute; sur le fait que les travaux men&eacute;s sur les syst&egrave;mes de prestation de sant&eacute; animale
&eacute;taient tr&egrave;s importants et que les r&eacute;sultats de l’&eacute;tude conduite par l’UA-BIRA et l’ILRI fourniraient des approches
&agrave; adopter dans le cadre de la Strat&eacute;gie mondiale de contr&ocirc;le et d’&eacute;radication de la peste des petits ruminants. Il a
&eacute;galement fait observer que ces syst&egrave;mes devraient se composer &agrave; la fois d’acteurs du secteur public et priv&eacute;, dans
des proportions adaptables, et plus particuli&egrave;rement de professionnels et d’agents communautaires de sant&eacute;
animale.
Le Docteur Diallo a inform&eacute; le Groupe des recherches en cours sur le d&eacute;veloppement de vaccins DIVA. Il a
indiqu&eacute; que le concept des vaccins DIVA utilisant les clones d’ADNc infectieux de la souche Nigeria 75/1 du
virus de la PPR avait &eacute;t&eacute; valid&eacute; au Pirbright Institute (Royaume-Uni), au CIRAD (France) et en Chine,
conform&eacute;ment aux propos tenus lors d’une r&eacute;union pr&eacute;c&eacute;dente &agrave; Londres sur la possibilit&eacute; de cr&eacute;er une Alliance
PPR. Les vaccins DIVA s’appuyaient sur des produits recombinants et d’autres dispositifs d’administration. Des
travaux &eacute;taient en cours au Pirbright Institute sur la suppression des &eacute;pitopes d’une souche vaccinale du virus de la
PPR, ainsi que sur le d&eacute;veloppement de vaccins DIVA utilisant les syst&egrave;mes d’expression des ad&eacute;novirus. En
Chine, des dispositifs d’administration utilisant les vecteurs &eacute;taient en cours de d&eacute;veloppement ; les vecteurs
employ&eacute;s &eacute;taient des capripoxvirus et de l’ad&eacute;novirus canin.
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&Eacute;preuves s&eacute;rologiques :
La Docteure Libeau a fait le point sur les activit&eacute;s de recherche en cours au CIRAD. Aucun progr&egrave;s n’&eacute;tait &agrave;
signaler concernant le d&eacute;veloppement de nouvelles &eacute;preuves s&eacute;rologiques pour la PPR. Puis, elle a pr&eacute;sent&eacute; au
Groupe les travaux en cours sur le r&ocirc;le des cam&eacute;lid&eacute;s et des bovins dans l’&eacute;pid&eacute;miologie de la PPR (persistance et
transmission) au Pakistan et au Soudan, o&ugrave; la pr&eacute;valence des anticorps dirig&eacute;s contre le virus de la PPR pouvait
s’&eacute;lever jusqu’&agrave; 30 % chez les bovins et les cam&eacute;lid&eacute;s non vaccin&eacute;s. Toutefois, les r&eacute;sultats de l’analyse du s&eacute;rum
des cam&eacute;lid&eacute;s au moyen du test cELISA utilisant la prot&eacute;ine N se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs, en raison des propri&eacute;t&eacute;s de
l’immunoglobuline des cam&eacute;lid&eacute;s. En effet, les immunoglobulines s’&eacute;taient agglutin&eacute;es, emp&ecirc;chant ainsi toute
comp&eacute;tition dans le cadre du test cELISA. Une autre m&eacute;thode d’analyse du s&eacute;rum des cam&eacute;lid&eacute;s &eacute;tait pr&eacute;vue.
Le Docteur Baron a inform&eacute; les participants de la r&eacute;union que le test cELISA utilisant la prot&eacute;ine H pour d&eacute;tecter
le virus de la PPR &eacute;tait disponible dans le commerce. Les tests rapides de terrain de la PPR d&eacute;velopp&eacute;s au
Pirbright Institute fonctionnaient bien mais devaient &ecirc;tre test&eacute;s sur le terrain dans des zones o&ugrave; la PPR &eacute;tait active.
Il a &eacute;galement annonc&eacute; au Groupe qu’aucune nouvelle donn&eacute;e n’&eacute;tait apparue en ce qui concernait la d&eacute;tection de
l’acide nucl&eacute;ique du virus de la PPR au moyen de la PCR en temps r&eacute;el.
Le Groupe a not&eacute; qu’un nouvel outil, employant la technologie d’amplification isotherme induite par boucle
(LAMP), avait &eacute;t&eacute; d&eacute;velopp&eacute; pour d&eacute;tecter l’acide nucl&eacute;ique du virus de la PPR.
6.
&Eacute;valuation de la n&eacute;cessit&eacute; de d&eacute;velopper des orientations sp&eacute;cifiques &agrave; la surveillance de la
PPR
Le Groupe a constat&eacute; qu’il &eacute;tait n&eacute;cessaire de d&eacute;velopper des orientations sp&eacute;cifiques &agrave; la surveillance de la PPR.
Ainsi, avec la collaboration du repr&eacute;sentant du Groupe ad hoc sur l’&eacute;pid&eacute;miologie, il a pr&eacute;par&eacute; de nouveaux
articles sur la surveillance de la PPR pour le chapitre 14.8. du Code terrestre, en s’appuyant sur la derni&egrave;re version
des articles du Code terrestre consacr&eacute;s &agrave; la peste bovine.
Les nouveaux articles portaient sur : les strat&eacute;gies de surveillance ; la surveillance de la faune sauvage ; les Pays
Membres demandant la reconnaissance de leur statut indemne de PPR ; les Pays Membres demandant le
recouvrement de leur statut indemne de PPR suite &agrave; l’apparition d’un foyer de la maladie ; l’utilisation et
l’interpr&eacute;tation des &eacute;preuves s&eacute;rologiques dans le cadre de la s&eacute;ro-surveillance de la PPR.
Le Groupe a convenu que les principales populations de faune sauvage et d’esp&egrave;ces domestiques sensibles
devaient &ecirc;tre prises en consid&eacute;ration lors de l’&eacute;laboration d’une strat&eacute;gie de surveillance de la PPR en vue de
prouver le statut indemne. Parmi les exigences requises par le programme de surveillance de la PPR devaient
figurer : un syst&egrave;me d’alerte pr&eacute;coce comprenant le signalement et la conduite d’une investigation pour tout
&eacute;v&eacute;nement &eacute;pid&eacute;miologique important conforme &agrave; la PPR ; ainsi que la conduite d’inspections et la pratique
d’&eacute;preuves s&eacute;rologiques sur les groupes d’animaux &agrave; haut risque, et ce de mani&egrave;re r&eacute;guli&egrave;re et fr&eacute;quente.
Le Groupe a discut&eacute; de la n&eacute;cessit&eacute; pour les enqu&ecirc;tes randomis&eacute;es de distinguer l’absence de la maladie de sa
pr&eacute;sence (infection) compte tenu des co&ucirc;ts impliqu&eacute;s et des r&eacute;sultats attendus. Le Groupe a consid&eacute;r&eacute; que les
strat&eacute;gies de surveillance qui incluaient des &eacute;chantillonnages al&eacute;atoires &eacute;taient tout &agrave; fait appropri&eacute;es pour montrer
l’absence d’infection par le virus de la PPR avec un taux de fiabilit&eacute; statistique acceptable. Les approches fond&eacute;es
sur le risque &eacute;taient, quant &agrave; elles, mieux adapt&eacute;es au parach&egrave;vement de la strat&eacute;gie de surveillance. Les facteurs
de risque pour la pr&eacute;sence de la PPR comprenaient : le profil historique de la maladie, la taille critique de la
population, l’&eacute;levage et les syst&egrave;mes d’exploitation agricole, les types de mouvements et de contacts, les
param&egrave;tres de transmission et la d&eacute;mographie des populations de faune sauvage et d’autres esp&egrave;ces sensibles. Le
Groupe a reconnu la n&eacute;cessit&eacute; pour les Pays Membres de justifier leur choix concernant la conception, la
pr&eacute;valence minimale suppos&eacute;e et le taux de fiabilit&eacute; en s’appuyant sur les objectifs de la surveillance et la situation
&eacute;pid&eacute;miologique. Puis, il a propos&eacute; que cette question soit approfondie par le Groupe ad hoc sur l’&eacute;pid&eacute;miologie.
7.
Le point sur la situation actuelle de la PPR dans le monde
Des rapports ont &eacute;t&eacute; soumis concernant la situation actuelle de la PPR dans le monde. Le Docteur Diallo et la
Docteure Libeau ont attir&eacute; l’attention sur le point suivant : bien que la lign&eacute;e IV du virus de la PPR f&ucirc;t la seule
lign&eacute;e de ce virus actuellement en circulation en Asie, en Afrique en revanche la r&eacute;partition g&eacute;ographique des
lign&eacute;es du virus de la PPR &eacute;tait en pleine mutation. En Afrique de l’Ouest, les &eacute;chantillons pr&eacute;lev&eacute;s dans les foyers
de la r&eacute;gion au cours des deux &agrave; trois derni&egrave;res ann&eacute;es ont montr&eacute; que la lign&eacute;e II du virus de la PPR &eacute;tait la plus
fr&eacute;quente et que la lign&eacute;e I semblait ne plus circuler dans la r&eacute;gion (Mauritanie, S&eacute;n&eacute;gal, Mali, Gambie, Sierra
Leone, C&ocirc;te d’Ivoire, Ghana, Burkina Faso et B&eacute;nin). Au m&ecirc;me moment, dans les pays de l’Afrique centrale, de
la R&eacute;publique centrafricaine &agrave; l’Angola, la lign&eacute;e IV du virus de la PPR &eacute;tait la seule lign&eacute;e identifi&eacute;e &agrave; ce jour.
Elle correspondait &agrave; la lign&eacute;e pr&eacute;sente en Afrique du Nord et elle semblait &ecirc;tre sur le point de remplacer la
lign&eacute;e III au Soudan et en &Eacute;thiopie.
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Le Groupe a observ&eacute; que le virus de la PPR progressait vers l’Afrique australe, avec l’apparition r&eacute;cente de foyers
tr&egrave;s s&eacute;v&egrave;res dans la R&eacute;publique d&eacute;mocratique du Congo et en Angola qui impliquaient le virus de la PPR
appartenant &agrave; la lign&eacute;e IV. De plus, le Kenya avait signal&eacute; des foyers de PPR jusqu’en septembre 2012.
Des s&eacute;roconversions avaient &eacute;t&eacute; observ&eacute;es chez les ovins et les caprins dans la province Septentrionale de la
Zambie. Un virus appartenant &agrave; la lign&eacute;e III avait &eacute;t&eacute; isol&eacute; &agrave; partir d’&eacute;chantillons pr&eacute;lev&eacute;s dans le pays.
En Asie, le virus de la PPR a &eacute;t&eacute; isol&eacute; chez la faune sauvage en Chine. Les donn&eacute;es obtenues &agrave; partir du g&eacute;nome
complet ont montr&eacute; que ce virus &eacute;tait le m&ecirc;me que celui qui avait &eacute;t&eacute; isol&eacute; chez les caprins en 2011. De m&ecirc;me, au
Soudan, le virus identifi&eacute; chez les cam&eacute;lid&eacute;s en utilisant les s&eacute;quences de g&egrave;nes F et N &eacute;tait le m&ecirc;me que celui
identifi&eacute; dans les foyers qui avaient touch&eacute; les ovins et les caprins dans le pays.
Il a &eacute;galement &eacute;t&eacute; not&eacute; que la pr&eacute;sence de la lign&eacute;e IV du virus de la PPR avait &eacute;t&eacute; identifi&eacute;e dans une publication
scientifique traitant de la PPR chez la faune sauvage en Irak.
Le Groupe a not&eacute; que des travaux &eacute;taient en cours afin d’&eacute;tablir les liens &eacute;pid&eacute;miologiques entre la distribution des
lign&eacute;es du virus de la PPR et les mouvements des animaux dans le cadre de la transhumance et des &eacute;changes, entre
autres.
8.
Questions diverses
Aucune autre question n’a &eacute;t&eacute; abord&eacute;e.
9.
Adoption du projet de rapport
Le Groupe a examin&eacute; et modifi&eacute; le projet de rapport &agrave; la fin de la r&eacute;union. Puis, il a d&eacute;cid&eacute; de diffuser le rapport
par courriel en vue de son adoption finale. Le pr&eacute;sident a remerci&eacute; le rapporteur et tous les participants du Groupe
pour leur contribution active et la qualit&eacute; des discussions.
_______________
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R&Eacute;UNION DU GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR LA PESTE DES PETITS RUMINANTS
Paris, 27-29 novembre 2012
_____
Ordre du jour
Adoption de l’ordre du jour, d&eacute;signation du pr&eacute;sident et du rapporteur
1.
Modification du chapitre du Code terrestre consacr&eacute; &agrave; la PPR prenant en compte les commentaires formul&eacute;s par
les Pays Membres, la Commission scientifique et la Commission du Code
2.
&Eacute;l&eacute;ments pour la reconnaissance officielle du statut sanitaire
3.
Recommandations quant aux mesures &agrave; prendre afin d’&eacute;laborer une Strat&eacute;gie mondiale de lutte contre la PPR
4.
Recommandations quant &agrave; la s&eacute;lection des vaccins &agrave; utiliser contre la PPR
5.
Examen des derniers d&eacute;veloppements et initiatives en date dans le domaine de la recherche sur la PPR
6.
&Eacute;valuation de la n&eacute;cessit&eacute; de d&eacute;velopper des orientations sp&eacute;cifiques &agrave; la surveillance de la PPR
7.
Le point sur la situation actuelle de la PPR dans le monde
8.
Questions diverses
9.
Adoption du rapport
_______________
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[email protected]
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[email protected]
[email protected]
Docteur Michael Baron
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Courriel : [email protected]
Docteur Henry Wamwayi
LEISOM Project Coordinator
AU-IBAR
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KENYA
T&eacute;l. : +254-20 3674 000
Fax : +254-20 3674 341
[email protected]
[email protected]
Docteur Jeffrey Mariner
&Eacute;pid&eacute;miologiste en chef
International Livestock Research Institute
PO Box 30709, Nairobi 00100
KENYA
T&eacute;l. : +254 20 422 3432
Fax : +254 20 422 3001
[email protected]
Docteur Madhusudan Hosamani
(Invit&eacute; excus&eacute;)
Indian Veterinary Research Institute
Hebbal, Bellary Road, Bangalore-560024
INDE
T&eacute;l. : +91-80-23410729
Fax : +91-80-23412509
[email protected]
EXPERT INVIT&Eacute;
Docteur Vincent Martin
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